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LES CARNETS DE L’ASSEMBLÉE
                                                   CHARTE RÉDACTIONNELLE

                                                                                        I • CATÉGORIES D’ARTICLES

 encres
	 Sources	d’inspiration	liées	aux	cultures	de	l’imaginaire;	romans,	films,	séries,	BDs,	etc...
 à l’épreuve
	 Tests	et	critiques	de	jeux	de	rôle,	de	plateau,	de	cartes,	de	figurines	et	de	jeux	vidéo.
 escales
	 Compte-rendus	de	conventions,	de	salons,	et	de	toute	autre	manifestation.
 boussoles
	 Aides	de	jeu	et	scénarii.
 les essais & nouvelles
	 Essais	libres	ou	sur	un	thème	donné,	nouvelles	liées	au	thème	du	dossier.
 les articles de fond, les panoramas
	 Articles	sur	un	thème	ou	un	jeu	particulier,	en	rapport	ou	non	avec	le	dossier	traité.

																																																																																					II	•	NOMBRE	DE	CARACTÈRES
Pour optimiser la mise en page et éviter des retouches incessantes sur les articles, il a été décidé de proposer 
aux	 rédacteurs	 plusieurs	 «types»	 déterminés	 par	 leur	 nombre	 de	 caractères	 (espaces	 inclus).	 Il	 leur	 est	
demandé de respecter ces types sous peine de voir leur article retouché par nos soins ou rejeté par le comité 
de	rédaction.

la taille de l’article après mise en page est ici donnée à titre indicatif et ne représente en rien une garantie.

 type 1 : 
 1 000 caractères +/- 10% (sans illustration)
 après mise en page : 1/4 page (avec illustration)
 type 2 : 
 2 500 caractères +/- 10% (sans illustration)
 après mise en page : 1/2 page (avec illustration)
 type 5 : 
 5 000 caractères +/- 10% (sans illustration)
 après mise en page : 1 page (avec illustrations)
 type 10 : 
 10 000 caractères +/- 10% (sans illustration)
 après mise en page : 2 pages (avec illustrations)
 type 30 : 
 30 000 caractères +/- 10% (sans illustration)
 après mise en page : 5 pages (avec illustrations)
 type X :
 40 000 caractères et plus (sans illustration)
 réservé aux scénarii, aides de jeu et nouvelles, sous réserve d’accord de la rédaction

	 Veuillez	nous	communiquer	au	plus	tôt	le	type	choisi	pour	votre	article	afin	de	le	prévoir	dans	la	
 maquette

pour information :  les carnets de l’assemblée • numéro un  - 306 672 caractères pour 72 pages
   les carnets de l’assemblée • numéro deux - 383 501 caractères pour 72 pages



                                                                                                    III • NOMENCLATURE
Afin	de	simplifier	la	correction	et	la	mise	en	page	des	différents	articles,	voici	une	liste	de	points	à	respecter	
lors de la rédaction:

• limitez la mise en forme au minimum; évitez de surcharger le texte d’éléments soulignés, de décalage de 
lignes	en	début	de	paragraphe,	de	listes	à	puces,	etc...

• aérez votre texte; démarquez bien les paragraphes les uns des autres par un saut de ligne (sauf si ces 
paragraphes	doivent	rester	imbriqués).

• n’utilisez pas de caractères spéciaux comme les «œ», «æ» (remplacez les par «oe» ou «ae»), ou tout autre 
caractère	exotique	(pas	de	clipart,	d’insertion	d’image	dans	le	texte,	etc...).	Si	une	image	doit	être	associée	
à	votre	article,	faites-la	parvenir	à	part	tout	en	précisant	dans	votre	texte	son	emplacement	souhaité.

• si vous faites parvenir à la rédaction des visuels, assurez vous de leur format (jpeg, eps ou tiff) et de leur 
qualité	(pas	de	visuels	flous,	pixellisés,	mal	cadrés,	etc...).

• taille et résolution des visuels : 
 - résolution 300dpi minimum 
 - au minimum 600px x 600px (approximativement 5cm x 5cm)
 - couleurs CMJN ou noir et blanc 

• n’envoyez à la rédaction que des fichiers au format RTF	 (*.rtf)	ou,	uniquement	en	cas	d’impossibilité,	au	
format	WORD	(*.doc).

• soignez autant que possible l’orthographe	de	vos	articles;	cela	facilitera	le	travail	des	correcteurs.	Évitez	
bien	entendu	toute	forme	d’abréviation	dans	le	texte.	

																																																																																																																			IV	•	DÉLAIS
Les	délais	qui	vous	sont	donnés	par	la	rédaction	sont	fermes.	Tout	document	nous	parvenant	hors	délai	pourra	
se	voir	recalé	par	le	comité	de	rédaction.	

Si vous pensez ne pas pouvoir terminer votre article dans les délais, prenez contact dès que possible pour 
nous	en	informer.

                                                                                                             V • CONTACTS
Le Comité de Rédaction :   carnets@lassemblee.org
Julien	«The	Ju™»	De	Jaeger	 	 the.ju@lassemblee.org	 	
Olivier	«Doc	Zombie»	Camus	 	 dr_zombie@lassemblee.org	 	
Christophe «Erron Flyll» Girard  erron.flyll@lassemblee.org	 	
Stéphane	«Dedjet»	De	Geiter		 dedjet@lassemblee.org	 	
Vincent	Ziec	 	 	 	 vincent@lassemblee.org

pôle illustration / maquette  artwork@lassemblee.org
pôle publicité / édition  pub@lassemblee.org
contact association   contact@lassemblee.org

si vous respectez chacun de ces points, vous participerez à la bonne marche des Carnets de l’Assemblée


